
 Rive gauche : des factures d’eau 
toujours plus chères ! 

 Sotteville : + 4,72%       Saint-Etienne : + 5,28% 
Petit-Quevilly : + 5,15%         Petit-Couronne : + 6,32% 

Grand-Couronne : + 5,26%                   Moulineaux : + 4,58% 

L’année dernière, les communes du secteur banlieue sud (Sotteville, Saint-Etienne, Petit-Quevilly, Petit et 
Grand-Couronne, Moulineaux) subissaient une hausse de + 3,6% en moyenne sur la facture d’eau. Cette 
année, c’est + 5,2% en moyenne ! 
 

 L’usager paye la pollution des autres 
 

A l’origine de ces augmentations de tarifs, des taxes plus élevées, en particulier celles de l’Agence de l’eau, 
destinées à financer la lutte contre la pollution. 
Bien sûr, cette lutte anti-pollution est nécessaire. Mais pourquoi est-ce à l’usager de la financer en majorité ? A 
quand l’établissement du principe « pollueur-payeur » ? En France, ceux qui polluent profitent; 
ceux qui sont pollués payent. Il est urgent de taxer l’utilisation des engrais et des pesticides et de taxer les 
industriels qui les produisent. Il est urgent de favoriser une agriculture propre. 
 

 Véolia charge la barque et touche le gros lot 
 

La hausse des factures ne fait pas que des malheureux. 
Il faut relever que la distribution de l’eau par des entreprises privées alourdit la note. En effet, en plus du prix de 
l’eau (production, traitement, distribution, assainissement, investissements…), ces entreprises nous facturent le 
profit de leurs actionnaires. 
Ainsi, Véolia, dans le secteur banlieue sud de Rouen (Sotteville, Saint-Etienne, Petit-Quevilly, Petit et Grand-
Couronne, Moulineaux), augmente sa part de 3% dans la facture. Et comme le volume d’eau vendu a explosé, le 
compte d’exploitation de Véolia pour 2006 présente sur ce secteur un résultat après impôt en progression 
de 24% par rapport à 2005 ! Jackpot ! Les usagers payent, les entreprises de l’eau prospèrent. 
 

Payer les taxes + Payer les profits des entreprises privées 
C’est la double peine ! Stop ! 
La communauté d’agglomération doit intervenir. 
 

Pour amortir la hausse des taxes, il est du devoir de l’agglomération de : 
 réduire la part prise par Véolia sur les factures 
 ne pas renouveler le contrat avec cette entreprise quand il arrivera à échéance en 2009, et ne plus confier 
la distribution de l’eau à des entreprises privées. 
 préparer dès maintenant la distribution de l’eau dans nos communes par la régie publique qui alimente 
déjà Rouen, Grand-Quevilly et Darnétal 
 
 Nous ne voulons payer QUE l’eau, pas les profits des actionnaires ! 

L’eau doit être distribuée partout par le service public ! 
 

 Il n’y a pas que le prix du mètre-cube d’eau qui augmente, celui de l’abonnement grimpe aussi. +3,5 % 
dans les communes de la banlieue sud (plus que l’inflation). Et le prix de l’abonnement est fixe, vous le 
payez entièrement quelle que soit votre consommation. 
 

Collectif pour une Eau Publique 
Pour recevoir nos informations, renvoyez ce coupon à 

Maison des Associations et de la Solidarité, 21, rue Dumont d’Urville, 76000 Rouen 
Nom, prénom : …………………………………………………. 

Adresse : …………………………………………………………………………………………………… 


